
E

EL7 : Servitudes d’alignement - Se référer au plan détaillé à l’annexe 6c du PLU

La commune ne saurait garantir l’exactitude des informations, il 
conviendra de se référer au site du Géoportail de l’Urbanisme ou de 
contacter directement les gestionnaires : 

PM1 : Plan d’exposition aux risques naturels prévisibles - Se référer au plan détaillé à l’annexe 6d du PLU

PM2 : Périmètre délimité autour des installations classées - Se référer au plan détaillé à l’annexe 6e du PLU
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Texte tapé à la machine
7 septembre 2020
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